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 ACTES DU CHEF DU TERRITOIRE 
 
Arrêté n° 2022-384 du 16 juin 2022 modifiant 
l’arrêté n° 2022-372 du 1er juin 2022 portant 
convocation du Conseil du Territoire. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, OFFICIER DE 
L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n°61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna, le statut de 
Territoire d’outre-mer ; 
Vu le décret n° 62-288 du 14 mars 1962 fixant les 
attributions du Conseil territorial des îles Wallis et 
Futuna ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
25 novembre 2020 portant nomination de M. Hervé 
JONATHAN en qualité de Préfet, Administrateur 
supérieur des îles Wallis et Futuna ;  
Vu l’arrêté du 07 mai 2021 du Ministère de l’Intérieur 
et du Ministre des Outre-mer portant nomination de 
Monsieur Marc COUTEL en qualité de Secrétaire 
général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n°2021-557 du 04 juin 2021 accordant 
délégation de signature à Monsieur Marc COUTEL, 
Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2022-372 du 1er juin 2022 portant 
convocation du Conseil du Territoire ; 
Sur proposition du Secrétaire général,  
 

ARRÊTE :  
 
Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2022-372 est 
modifié comme suit : 
 
« Le Conseil du Territoire est invité à siéger à 
l’Administration supérieure – Mata’Utu, le : 
 
– MERCREDI 22 JUIN 2022 :  à 8 H » 
 
au lieu de : Mercredi 22 et Jeudi 23 juin à 8 H. 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
Journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Marc COUTEL 
 
Arrêté n° 2022-385 du 17 juin 2022 portant 
renouvellement des membres du Conseil Territorial. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, OFFICIER DE 
L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n°61-814 modifiée du 29 juillet 1961, 
conférant aux îles Wallis et Futuna, le statut de 
Territoire d’outre-mer, notamment son article 10 ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au Territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 

 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
Territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret n° 62-288 du 14 mars 1962 fixant les 
attributions du conseil territorial des îles Wallis et 
Futuna ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
25 novembre 2020 portant nomination de M. Hervé 
JONATHAN en qualité de Préfet, Administrateur 
supérieur des îles Wallis et Futuna ;  
Vu l’arrêté du Ministère de l’Intérieur et du Ministre 
des outre-mer en date du 7 mai 2021 portant nomination 
de Monsieur Marc COUTEL en qualité de Secrétaire 
général du Territoire des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n°2021-557 du 4 juin 2021 accordant 
délégation de signature à Monsieur Marc COUTEL, 
administrateur civil, en qualité de Secrétaire Général 
des îles Wallis et Futuna ; 
Vu la lettre n° 59/AT/04/2022/MM/nt du 20 avril 2022 
du Président de l’Assemblée territoriale ;  
Sur proposition de l’Assemblée territoriale,  
 

ARRÊTE :  
 
Article 1er : Sont nommés en qualité de membres du 
Conseil territorial les personnes dont les noms suivent :  
 
– Titulaire :  M. Mikaele TAUHAVILI domicilié à 
Hihifo – Wallis ; 
Suppléant : M. Kamilo KULIFEKAI SAKO domicilié à 
Hihifo – Wallis.  
 
– Titulaire :  Mme Akata TAUVALE ép. HANISI 
domiciliée à Hahake – Wallis ; 
Suppléante : Mme Eusepio VAOPAOGO ép. 
FAUPALA domiciliée à Hahake – Wallis.  
 
– Titulaire :  M. Filipo MOEFANA domicilié à Alo – 
Futuna ; 
Suppléante : Mme Falakika TAKASI ép. MUSULAMU 
domiciliée à Alo, Futuna.  
 
Les membres suppléants ne peuvent siéger qu’en cas 
d’empêchement des membres titulaires. 
 
Article 2  : Les mandats des conseillers nommés ainsi 
que ceux de leurs suppléants expirent avec celui de 
l'assemblée territoriale.  
 
Article 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Marc COUTEL 
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TARIFS  DES  ABONNEMENTS 

Prix de vente au numéro  ........................................500 Fcfp 
Voie ordinaire 
WALLIS                    :   6 mois ................................3 300 Fcfp 
et FUTUNA               :   1 an  ..................................6 600 Fcfp 
Voie aérienne  
Nouvelle-Calédonie :  6 mois ......................7 600 Fcfp 
Fidji :    1 an ........................11 200 Fcfp 
Métropole :   6 mois ......................7 400 Fcfp 
Etranger :   1 an ....................... 14 800 Fcfp 
 

INSERTIONS  ET  PUBLICATIONS 

 
Insertion  ....................................................800 Fcfp/la  ligne 
Insertion de déclaration d’association ................7 000 Fcfp 
Les abonnements et sommes dues à divers titres sont payables 
d’avance à la Direction des Finances Publiques de Mata-Utu. 
Les chèques postaux et bancaires doivent être libellés au nom 
du : Directeur des Finances Publiques du Territoire 
Téléphone : (681) 72.11.00 – Internet : http://wallis-et-

futuna.pref.gouv.fr/Nos-publications/Publications-

administratives/Journal-Officiel-de-Wallis-et-Futuna-JOWF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


